
 Annexe 2 : Conseils et mesures de sécurité 
  

Vous allez travailler en forêt. L’exploitation forestière est une activité dangereuse. Elle exige un 
réel savoir-faire et des équipements adaptés. 

Les accidents liés à l’exploitation (et à l’enlèvement) des bois sont une réalité. Ils sont fréquents 
et souvent graves. 

CHOCS 30% JAMBES ET PIEDS 28% 
CHUTES 20% BRAS ET MAINS 29% 
EFFORT MUSCULAIRE 18% TETE 10% 
COUPURES 10% YEUX 8% 
Sources : statistiques des salariés déclarés à la MSA – Lorraine 
Pour les professionnels, la réglementation impose le port des équipements de protection 
individuelle suivants : 

• Casque forestier, 
• Gants adaptés, 
• Pantalons anti-coupure, 
• Chaussures ou bottes de sécurité. 
• Le matériel utilisé doit répondre à la conformité européenne (CE). 

Parce que l’enlèvement de l’affouage présente les mêmes risques, il est obligatoire pour les 
affouagistes d’adopter les mêmes équipements. 
  

MUNISSEZ-VOUS D’UNE TROUSSE DE SECOURS DE 1ère URGENCE 
• Ne partez jamais seul sur un chantier, préférez le travail en équipe, 
• Dans tous les cas, informez votre entourage du lieu précis de votre travail, 
• Placez, dès votre arrivée sur site, votre véhicule en bonne position de départ, 
• Laissez la voie d’accès au chantier libre, 
• Ne travaillez pas par grand vent, le risque de chute de branches étant important. 

  

EN CAS D’ACCIDENT 
Téléphone des pompiers : 18 Téléphone du SAMU : 15 Depuis un téléphone mobile : 112 
Le message d’appel devra préciser : 

• Le lieu exact de l’accident, 
• Le pont de rencontre à fixer avec les secours, 
• La nature de l’accident, 
• La nature des lésions constatées, 
• Toute situation particulière qu’il paraît utile de signaler, 
• Ne jamais raccrocher le premier. 

 


